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1    Qu'est-ce que c'est iFonte?

Il s'agit d'une plateforme web du canton du Tessin destinée à la transmission électronique des décomptes

d'impôt à la source. 

Depuis le 1er janvier 2022, l'utilisation de cette plateforme est obligatoire.

La condition préalable pour utiliser iFonte est Swissdec 4 ou une version plus récente. Aucune installation

n'est nécessaire, car l'accès se fait via un navigateur. Un numéro de contrôle et un mot de passe doivent

être demandés à l'office de l'impôt à la source du canton du Tessin. Si aucun numéro d'enregistrement

n'existe encore, l'employeur doit d'abord en faire la demande. Les formulaires correspondants sont

disponibles ici aux points 1 et 2:

Programma iFonte - DC (DFE) - Repubblica e Cantone Ticino

Contrairement à d'autres cantons, il est nécessaire de confirmer les données transmises par ELM/Swissdec

sur la plateforme iFonte comme suit: les données transmises via ELM doivent être validées chaque trimestre

sur iFonte et ne peuvent ensuite être modifiées que sur le décompte annuel. Après chaque transmission

trimestrielle, le montant des impôts à la source déterminés est versé à l'administration fiscale au moyen

d'un bulletin de versement avant le 10 du mois suivant.

https://www4.ti.ch/dfe/dc/dichiarazione/imposte-alla-fonte-1/programma-ifonte
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2    Tutoriel vidéo

Vous trouverez ci-joint le tutoriel en français qui explique plus en détail iFonte:

Programma iFonte - DC (DFE) - Repubblica e Cantone Ticino

https://www4.ti.ch/dfe/dc/dichiarazione/imposte-alla-fonte-1/programma-ifonte#video
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3    Guide

Un guide est disponible directement dans le programme:
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4    Problèmes lors du transfert vers iFonte

Si aucune donnée n'apparaît dans iFonte après une transmission réussie via ELM/Swissdec, vous pouvez

consulter la liste des erreurs dans iFonte comme suit:

Connectez-vous à iFonte, ouvrez le menu «Gestione» et sélectionnez «Audit files caricati»:

Corrigez ensuite les erreurs signalées dans SwissSalary et effectuez à nouveau la transmission via ELM. Il

s'agit souvent de données manquantes, telles que la date de mariage ou de divorce.
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